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Introduction
Les estimations de la taille des 
populations et la cartographie 
des lieux de travail et de vie des 
travailleurSEs1 du sexe sont des 
pratiques qui deviennent de plus en 
plus communes. Ces méthodes sont 
utilisées par les organisations à base 
communautaire, les responsables de 
programmes et les épidémiologistes 
pour élaborer des programmes 
individuels au niveau local et pour la 
planification stratégique au niveau 
national, souvent sans aucune 
intention d’améliorer les services ou 
d’en créer de nouveaux. De précieuses 
ressources sont ainsi gaspillées alors 
qu’elles pourraient être utilisées pour 
mettre en place des services pouvant 
réellement réduire l’incidence et la 
prévalence du VIH.

Cela fait des dizaines d’années que 
les organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe utilisent les 
informations issues des cartographies 
locales pour la planification des 
programmes. Néanmoins, les 
estimations nationales et locales de 
la taille des populations ainsi que les 
études cartographiques qui sont faites 
par des organisations non dirigées par 
des travailleurSEs du sexe ont souvent 
un impact négatif sur la sécurité, 
la confidentialité et le bien-être des 
travailleurSEs du sexe. 

Des organisations telles que 
le Fonds mondial, la Banque 
mondiale et plusieurs ministères de 
gouvernements en Asie et en Afrique 
occidentale utilisent les données issues 
de la cartographie géographique et 
du dénombrement de populations 
clés pour décider à qui vont les 
financements pour la prévention 
contre le VIH. Cela se traduit par 
l’inventaire des lieux que fréquentent 
les travailleurSEs du sexe, des heures 
auxquelles elles s’y rendent et des lieux 
de comportements « à risques ». 

Ce guide communautaire 
offre un aperçu des études 
cartographiques, des estimations 
de la taille des populations et des 
codes d’identification uniques et fait 
la critique de ces techniques et de la 
manière dont elles sont utilisées. 
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Définitions 
• Épidémiologie : science qui étudie, 

au sein de populations (...), la 
fréquence et la répartition des 
problèmes de santé dans le temps 
et dans l’espace, ainsi que le rôle 
des facteurs qui les déterminent.2 
L’épidémiologie se sert d’outils 
statistiques et d’outils de dépistage 
pour contrôler les conditions 
sanitaires et les maladies chez 
certaines populations.

• Cartographie épidémiologique : 
ensemble des techniques 
permettant de situer les facteurs 
de risques démographiques, 
environnementaux, 
comportementaux, socio-
économiques, génétiques et 
infectieux en relation à l’espace 
physique et aux populations. Il 
peut s’agir de cartes géographiques 
indiquant le nombre de malades, 
ou les emplacements où des 
activités à haut risques pourraient 
avoir lieu en relation à une 
maladie spécifique, ou encore les 
emplacements des prestataires 
de services. 

1  Note du traducteur : Dans ce document la 
forme féminine est délibérément ajoutée au 
masculin du substantif « travailleur » ainsi qu’à 
d’autres substantifs, adjectifs, déterminants et 
participes passés de façon à ne pas rendre les 
femmes « invisibles » sachant qu’il est reconnu 
que la majorité des travailleurs du sexe sont 
des femmes. Cette décision n’a pas pour but 
d’exclure les travailleurs du sexe, hommes 
ou transgenres, mais d’inclure au contraire 
une majorité, tout en restant stylistiquement 
cohérent et lisible.

2  Gordis, L. (2009). Epidemiology. Philadelphia: 
Elsevier/Saunders, pp: 3
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• Cartographie géographique ou 
géocartographie : une forme de 
cartographie épidémiologique 
qui fait le lien entre des zones 
géographiques spécifiques et 
les risques pour la santé des 
populations, les effets sur la santé 
ou l’état de santé. Par exemple 
un lien de cause à effet peut être 
éventuellement fait entre un 
quartier dont la population a des 
revenus plus faibles et un état de 
santé moins bon. En ce qui concerne 
les travailleurSEs du sexe, la 
cartographie épidémiologique est 
utilisée pour élaborer des cartes des 
lieux de travail et parfois de vie des 
travailleurSEs du sexe dans l’objectif 
d’identifier les emplacements où les 
personnes sont particulièrement 
à risque de contracter le VIH et 
d’autres IST. 

• Estimations de la taille des 
populations et dénombrement : 
ensemble des mesures 
obtenues grâce à des méthodes 
mathématiques spécialisées qui 
permettent d’estimer la taille d’un 
groupe d’individus dans une zone 
géographique spécifique à des fins 
de surveillance et de suivi sanitaire. 
Le terme « dénombrement » est 
souvent utilisé pour décrire le 
recensement de chaque individu 
d’une population. Ce sont des 
informations qui peuvent être utiles 
à la planification des programmes 
et à la prestation de services. 

• Les codes d’identification 
uniques (CIU) : codes uniques 
composés de chiffres et/ou de lettres 
qui font le lien entre des données 
individuelles et des informations 
démographiques ou d’autres 
informations telles que l’état de 
santé ou la fréquentation des 
services de santé. Certains codes 
d’identification uniques contiennent 
des informations biométriques telles 
que celles issues des empreintes 
digitales et du balayage de la rétine. 
Ces pratiques constituent une 
violation des droits de l’homme. 

• Zone sensible : lieux d’activités à 
« haut risque » identifiés grâce à la 
cartographie géographique. 

Utilisation commune 
de ces outils
• Planification des programmes et 

des services :

• Faire une estimation de la taille 
de la population, y compris des 
différents sous-groupes de cette 
population.

• Identifier les groupes de la 
population que les organisations 
et les programmes n’ont pas 
atteints.

• Continuer d’informer les 
prestataires de services des 
changements qui ont lieux dans 
les pratiques des travailleurSEs 
du sexe.

• Rendre des comptes aux organismes 
de financement, aux membres et 
aux sympatisants.

• Inclure des informations précises 
aidant à l’obtention de financements.

Les menaces pour les 
droits des travailleurSEs 
du sexe
• Divulguer précisément où se 

trouvent les lieux de travail et 
de vie des travailleurSEs du sexe 
peut avoir pour conséquences le 
harcèlement des travailleurSEs, 
des descentes de police ou 
une attention non désirée de 
la part du gouvernement.

• Divulguer des informations 
sur l’emplacement des lieux de 
travail et de vie des travailleurSEs 
du sexe, même si elles sont d’ordre 
général, augmente le risque de 
violence, de harcèlement et de 
problèmes sociaux – tels que la 
perte de logement ou l’intervention 
des services sociaux si la 
travailleuse du sexe a des enfants 
ou d’autres personnes à charge. 
Cela peut aussi se traduire par une 
perte de revenu. 

• La surveillance des travailleurSEs 
du sexe par les forces de l’ordre ou 
d’autres organismes.

• Violations de la confidentialité de 
leur identité, de leur état de santé, 
de leur profession.
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d’identification 
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des informations 
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Recommandations 
pour une réduction 
des risques
Les codes d’identification uniques :

• Il n’a pas été démontré que 
les informations obtenues en 
faisant le lien entre des données 
démographiques et des données 
sur la santé (utilisation des services 
ou états de santé) soit la seule ou 
la meilleure façon d’élaborer des 
programmes qui bénéficient aux 
travailleurSEs du sexe. On ne sait 
pas avec certitude si les avantages 
de l’utilisation des CIU pour les 
travailleurSEs du sexe l’emportent 
sur les inconvénients.

• Quand ils sont utilisés, les données 
et la liste des codes (qui contient 
les informations confidentielles 
pouvant mener à l’identification des 
travailleurSEs du sexe) doivent être 
sous le contrôle des organisations 
de travailleurSEs du sexe.

• Quand ils sont utilisés, les CIU ne 
doivent pas faire le lien entre les 
différents ensembles de données 
(les informations concernant 
l’identité des personnes et leurs 
données démographiques d’une 
part et celles concernant l’état de 
santé de l’autre). 

• Quand ils sont utilisés, les CIU ne 
doivent pas contenir d’informations 
permettant d’identifier les individus 
(la date de naissance par exemple). 

• Les CIU, lorsqu’ils sont utilisés ne 
doivent pas contenir de mesures 
biométriques (les empreintes 
digitales par exemple). 

Le contexte dans lequel se font la 
récolte, l’analyse et la diffusion des 
données doit être pris en compte :

• Les travailleurSEs du sexe doivent 
pouvoir comprendre le processus de 
récolte, d’analyse et de diffusion des 
informations dans son entièreté, 
y participer et avoir le contrôle 
des données.

• La récolte des informations 
devrait inclure des données 
qualitatives (histoires). Cela 
permettrait d’améliorer la qualité 
des données et d’aider à évaluer les 
risques qu’implique la collecte de 
ces informations.

Une attitude responsable envers 
les travailleurSEs du sexe et les 
organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe implique 
la protection de la sécurité et des 
droits des travailleurSEs du sexe. 

• Les estimations de la taille 
des populations et les études 
cartographiques devraient servir 
à créer ou améliorer des services 
(de santé, de soutien etc.) destinés 
aux travailleurSEs du sexe.

• Seules les informations directement 
utiles à la prestation de services ou 
qui peuvent servir à améliorer la 
sécurité des travailleurSEs du sexe 
devraient être récoltées. 

• La récolte, l’analyse, l’utilisation 
et la diffusion des informations 
doivent être sous le contrôle des 
organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe. 

Les estimations de la taille des 
populations et la cartographie 
de ces populations, si elles 
ne sont pas utilisées avec 
beaucoup de prudence en 
adoptant des règles strictes 
autour de la propriété et de 
la confidentialité des données, 
peuvent potentiellement présenter un 
grand danger pour les travailleurSEs 
du sexe et leurs communautés. 
L’utilisation de ces méthodologies est 
considérée de plus en plus comme 
étant nécessaire au développement 
des plans stratégiques nationaux et 
des notes conceptuelles du Fonds 
mondial et d’autres donateurs 
internationaux. Il peut être difficile 
d’éviter d’y participer ou de les 
utiliser même si elles ne représentent 
pas la solution idéale pour votre 
organisation. Il est cependant possible 
de refuser entièrement de participer 
à ces méthodologies et de proposer 
à la place de collecter et de gérer les 
informations d’une autre manière en 
toute sécurité. 
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PROJET SOUTENU PAR :

Le NSWP fait partie du programme Bridging the Gaps : santé et droits 
pour les populations clés.

Nous travaillons en collaboration avec près de 100 organisations au niveau 
local et international pour un objectif commun : l’accès universel des 
populations clés (notamment les travailleurSEs du sexe, la communauté 
LGBT et les usagers de drogues) à la prévention, au traitement, aux soins 
et à du soutien approprié en matière de VIH et des IST.

Pour plus d’information (en anglais) veuillez cliquer : www.hivgaps.org.

Ce guide communautaire est le résultat de recherches documentaires et 
d’études de cas effectuées par les membres du NSWP.

Les guides communautaires offrent un résumé du contenu des documents 
d’information du NSWP. De plus amples informations et références se 
trouvent dans les documents d’information qui les accompagnent.

http://www.nswp.org
http://www.hivgaps.org

